
 

 

16/12/2018 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

 MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 
 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la municipalité 

de Weedon, tenue à l’Hôtel de Ville, lundi, le 16 décembre 2019 à 20 h 00. L’avis 

de convocation a été signifié, tel que requis par les articles 152 et 156 du Code 

municipal, aux membres du conseil. 

 
 Sont présents :  

 

 Monsieur le maire : Richard Tanguay 

 

  

 Messieurs les conseillers :  Pierre Bergeron 

   Daniel Groleau 

   Eugène Gagné 

   Daniel Sabourin 

   Denis Rondeau 

 

Madame la conseillère : Maylis Toulouse 

 

 Tous membres du conseil et formant quorum. 

  

 Monsieur Mokhtar Saada, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi 

présent et agit à titre de secrétaire d’assemblée. 

 
 

#1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 Monsieur Richard Tanguay, maire, ouvre la séance à 20 h 56 et invite les 

membres du conseil à prendre considération de l’ordre du jour proposé. Il avise le 

conseil de même que les personnes présentes que, tel que requis par l’article 956 

du Code municipal, les délibérations du conseil et la période de questions portent 

exclusivement sur les sujets à l’ordre du jour. 

 
 

#2 CONSTATATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de l’ordre du jour 

3. Affectations budgétaires 

4. Embauche de personnel aux travaux publics 

5. Période de questions 

6. Levée de la séance 

 

 
Monsieur le maire, Richard Tanguay fait lecture de l’ordre du jour. 

 
 
 



 

 

#3 AFFECTATIONS BUDGÉTAIRES 

 

AFFECTATION POUR LA VALORISATION DU LAC VASEUX 
 

2019-226 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Eugène Gagné 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil autorise l’affectation d’une somme de 31 000 $ du surplus affecté 

au poste budgétaire #02-320-00-625 de l’année 2019 aux travaux d’asphaltage 

pour l’année 2020. 

 

ADOPTÉE 

 

 

AFFECTATION POUR LES TRAVAUX D’ASPHALTAGE 

 

2019-227 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Eugène Gagné 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil autorise l’affectation d’une somme de 36 590 $ du surplus affecté 

au poste budgétaire #02-620-00-907 de l’année 2019 au projet de valorisation du 

Lac Vaseux pour l’année 2020. 

 

ADOPTÉE 

 

 

AFFECTATION POUR LE PROJET DE CONCEPT SPATIAL 

 

2019-228 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Eugène Gagné 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil autorise l’affectation d’une somme de 10 000 $ du surplus affecté 

au poste budgétaire #02-620-00-907 de l’année 2019 au projet de concept spatial 

pour l’année 2020. 

 

ADOPTÉE 

 

 

AFFECTATION POUR LE PROJET DE DECK HOCKEY 

 

2019-229 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Eugène Gagné 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil autorise l’affectation d’une somme de 50 000 $ du surplus affecté 

au poste budgétaire #03-310-19-003 de l’année 2019 au projet de deck hockey 

pour l’année 2020. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

AFFECTATION POUR LES TRAVAUX RELATIFS AUX RÉSEAUX (ÉGOUT 

ET AQUEDUC) 

 

2019-230 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Eugène Gagné 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil autorise l’affectation d’une somme de 65 000 $ du surplus affecté 

aux réseaux de l’année 2019 aux travaux relatifs aux réseaux (télémétrie, 

surpresseur et compteurs d’eau) pour l’année 2020. 

 

ADOPTÉE 

 

 

#4 EMBAUCHE D’UN JOURNALIER-OPÉRATEUR OCCASIONNEL 

 

CONSIDÉRANT QU’ la municipalité de Weedon doit procéder à l’embauche 

d’un journalier-opérateur occasionnel pour la période 

hivernale ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce poste doit être combler afin de permettre le bon 

fonctionnement du département des travaux publics 

relativement aux opérations de déneigement ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2019-231 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Pierre Bergeron 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil autorise monsieur Mokhtar Saada, directeur général à procéder à 

l’embauche de monsieur Jean-René Rompré au poste de journalier pour la période 

hivernale 2019-2020 ; 

 

QUE les dispositions de la convention collective s’appliquent pour l’employé 

occasionnel ; 

 

QU’une copie de la présente résolution soit transmise au Syndicat des travailleurs 

et travailleuses de la municipalité de Weedon et au dossier personnel de l’employé 

journalier. 

 

ADOPTÉE 

 

 



 

 

#5 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

- Surplus restant 

- Affectation de surplus 

 

 

#6 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
2019-232 À 21 h 24, monsieur Eugène Gagné propose la levée de cette séance 

extraordinaire. 
 

 
 

 
    

Mokhtar Saada,  Richard Tanguay 

Directeur général et 

Secrétaire-trésorier  

 Maire 


